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Détail au 1/2000

Les risques. se reporter au plan "Risques"

Risque d'inondation
Risques miniers
Canalisation de gaz
Périmètres de protection de la canalisation de gaz

 

Numéro de 
l’emplacement 

réservé  
 

Objet Bénéficiaire  Surface ou 
plateforme  

R1 
 

Création d’un gymnase et 
d’un parking. Commune 4700 m² 

R2 Voie de contournement du 
centre 

Commune Largeur 10 m 

R3 
 

Fossé de rétention des eaux 
pluviales Commune Largeur 12 m 

Liste des emplacements réservés

Indice G : Conditions de constructibilité
 issues de l'étude Solen 2001 (annexée au PLU).
G1 : Constructible sans condition
G2 : Constructible avec condition
G3 : Inconstructible

Alignement d'activités

Zone urbaine à typologie urbaine ancienne
Zone urbaine de 1ère périphérie
Zone urbaine à vocation d'équipements
Zone urbaine à vocation d'activités
Uic : sous secteur de Ui

Zone à urbaniser ouverte à l'urbanisation 
soumise à l'article L123.1.5§16 du code de l'urbanisme
Zone à urbaniser fermée à l'urbanisation 
soumise à l'article L123.1.5§16 du code de l'urbanisme

Zone agricole
Sous secteur de A

Zone naturelle
Sous secteur de N

Zone humide protégée
au titre de l'article L.123.1.5§7 du code de l'urbanisme
Espace Boisé Classé 
au titre de l'article L.130.1 du code de l'urbanisme
Elément remarquable du paysage  protégée
au titre de l'article L.123.1.5§7 du code de l'urbanisme
Emplacement réservé

Zone d'Orientation d'Aménagement et de Programmation

Zone de bruit

Ui
Ue
Ub
Ua

! ! ! ! !

! ! ! ! !

! ! ! ! !

AUa

A

Ae

N
Nh

AU

Commune de
SAINTE FOY L'ARGENTIERE

PLAN LOCAL D'URBANISME
APPROBATION

14 route de Savigny, 69210 SAIN BEL

Echelle : 1/2000


